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Plan Local d’Urbanisme : Modification n°2. 
Dossier d’enquête publique.  
------------------------------------------------------------------------------------------- 
 

Le présent dossier soumis à enquête publique est composé :  
 

 
 I. D’une notice de présentation du projet de modification n°2 avec 

informations environnementales s’y rapportant.  

 
 

 II. Du projet de Plan Local d’urbanisme comprenant :  
 

- Rapport de présentation Tome III « Justification des choix » ; 
 
- Règlement écrit et graphique.  

 
 III. Du recueil des courriers de notification aux Personnes Publiques 

Associées, et le cas échéant, de leurs avis.  
 
 

 VI. Du courrier de saisine de l’autorité environnementale compétente en 
matière d’environnement et de sa réponse.  

 
 
 V. De la mention des textes qui régissent l'enquête publique et l'indication de 

la façon dont cette enquête s'insère dans la procédure administrative relative 
au projet de PLU, ainsi que la ou les décisions pouvant être adoptées au 

terme de l'enquête et les autorités compétentes pour prendre la décision 
d'autorisation ou d'approbation ;  

 

 
 VI. D’un ou des registres d’enquête publique à feuillets non mobiles cotés et 

paraphés par Monsieur le Commissaire Enquêteur,  
 
 

 VII. Des actes administratifs relatifs à la modification n°2 du Plan Local 
d’Urbanisme de la ville de Vannes :  

 
- De l’Arrêté Municipal n°23 en date du 22 octobre 2021 prescrivant la 
modification n°2 du Plan Local d’Urbanisme ;  

 
- De l’Arrêté Municipal en date du 23 décembre 2021 visant la mise à 

l’enquête publique du projet de modification n°2 du Plan Local 
d’urbanisme de Vannes.  

 

 
 VIII. De l’avis d’enquête publique, des parutions des avis dans la presse ainsi 

que des constats d’affichage des avis en mairie et sur le territoire.  

 


